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POLITIQUE DE REMBOURSEMENT

Les tarifs mentionnés plus bas ont été adoptés à la réunion du conseil d’administration du 1er octobre 2007

1. La présidente et la trésorière sont responsables de l’application de la politique de remboursement.

2. Les frais engagés par les membres du conseil d’administration et des comités ainsi que par les employées du RFNB sont remboursés sur présentation d’un formulaire de réclamation dûment rempli et selon le barème suivant :

a. frais d’hébergement à tarif raisonnable, avec reçu original, pour une chambre lors de toute réunion ; il est fortement recommandé de partager la chambre avec une autre personne du RFNB ; 

b. courtoisie au taux de 20 $ dans le cas d’hébergement chez des particuliers ;

c. kilométrage à 0,35 $ le kilomètre ou location d’auto si moins cher ;

d. frais de stationnement, pont, route à péage, etc., avec reçu original;

e. repas (incluant le souper et le déjeuner pour les personnes qui voyagent la veille d’une réunion débutant en matinée, le déjeuner pour les personnes qui voyagent le jour même d’une réunion débutant en matinée, ainsi que le souper pour celles qui voyagent trois heures ou plus après une réunion se terminant après 15 h) selon le forfait quotidien suivant : 8 $ pour le déjeuner, 12 $ pour le dîner, et 20 $ pour le souper. Le repas est également payé lorsqu’il fait partie intégrante de la rencontre et qu’il n’y a pas de remboursement par d’autres organismes.

3. La présidente peut, après consultation du bureau de direction, rembourser les frais de déplacement, d’hébergement et de repas de toute autre personne qui fait du travail pour le RFNB, sur présentation d’un formulaire de réclamation et selon le barème ci-dessus.

4. L’une des deux signataires du chèque de remboursement de dépenses doit signer le formulaire de réclamation à l’endroit prévu à cette fin.

5. Les frais de représentation ne sont pas inclus dans cette politique et doivent recevoir l’approbation du bureau de direction.
Résumé
	Frais de déplacement
	Frais de séjour
	Frais de repas

	0,35 $ le kilomètre


	Présentation de reçus originaux pour remboursement de frais : hôtel, taxi, stationnement, pont, péage…
	Déjeuner : 
	Maximum:

 8,00 $

	
	
	Dîner :
	12,00 $

	
	
	Souper : 
	20,00 $
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